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Objectif de réduction de la pauvreté
Question écrite n° 6618

Texte de la question

M. Daniel Grenon interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'objectif de
réduction de la pauvreté fixé par l'article L. 115-4-1 du code de l'action sociale et des familles. Instauré par la loi
de 2008 relative au RSA, cet article impose au Gouvernement de fixer un objectif chiffré de réduction de la
pauvreté et de présenter chaque année au Parlement un rapport sur les progrès accomplis, ainsi que sur les
mesures et les moyens financiers mobilisés à cette fin. Le premier objectif, fixé en 2008, visait à faire passer le
nombre de personnes vivant sous le seuil de pauvreté de 7,8 à 5,2 millions. Or, selon les dernières données de
l'Insee, ce chiffre s'élève désormais à 9,1 millions. Depuis le dernier rapport transmis en 2011, aucun objectif de
réduction n'a été défini et le Gouvernement ne rend plus compte de son action devant le Parlement. En
l'absence de cap clair, il devient impossible pour la France de suivre et d'évaluer l'efficacité des dispositifs de
lutte contre la pauvreté et donc de les ajuster en conséquence. Pour toutes ces raisons, il lui demande si le
Gouvernement entend fixer un nouvel objectif de réduction de la pauvreté et remettre au Parlement un nouveau
rapport faisant étant de l'avancement de cet objectif.
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